
Zeitschrift: Revue suisse de photographie

Herausgeber: Société des photographes suisses

Band: 18 (1906)

Rubrik: Écho des sociétés

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Eeho des Soei6t&s.

Society suisse des Photographes.

Rapport annuel prSsentS pour l'exerc'ce igo5-i$o6, prdsente d I'assembUe
generale, le 26 juin igo6, a Berne.

Honores et chers collogues,

Comme le cours pour photographes, qui dura huit jours, et l'exposition de
Zurich ont beaucoup occupe le Comity ainsi qu'un certain nombre de collogues,
il est naturel que cette ann^e-ci, le mouvement d'affaires ait ete plus calme.
N^anmoins, l'annee derniere nous amena suffisamment de besogne. Nous allons
vous en donner un bref aper^u.

Le Comite s'acquitta de sa täche en quatre stances, mais il eut surtout k entre-
tenir une correspondance active entre ses membres. Cela complique toujours et
fait perdre du temps ; toutefois, avec notre organisation, c'est inevitable.

Protection legale.

MM. Ganz et Werhli, qui furent les deiegues d^signös k la conference des

experts pour l'examen officiel d'un projet d'une nouvelle loi sur la protection
legale des ceuvres litteraires et artistiques, ne purent, ä notre grand regret,
entrer en fonctions l'annee derniere. Le Bureau pour la protection intellectuelle
n'a pu, comme cela avait ete annonce dans notre precedent compte rendu,
terminer ses travaux preparatoires sur la loi de protection, de manure k pouvoir
presenter un projet au Departement. Le Bureau se vit oblige de negliger encore
la question en suspens de la revision des travaux pour s'occuper de celle des

patentes avec laquelle il a assez ä faire et dont les exigences lui paraissent plus
urgentes. II faut en finir egalement avec le nouveau Code civil. Les deiegues
n'ont rien neglige et ont insiste k plusieurs reprises aupr&s du Bureau afin de
faire valoir la petition de 1900. Les autorites nous donnerent 1'assurance qu'en
1907 la question trouverait une solution.

Repos du dimanche.

Pendant les derni&res annees, on essaya, dans quelques cantons, de limiter
les heures de travail les dimanches et jours feries. Dans son projet de loi pour
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le repos du dimanche dans le canton de Zurich, la Commission du Grand Con-
seil proposait d'interdire le travail des photographes pendant les principaux
jours^föri(5s, tels que Yendredi-Saint, Päques, Pentecöte, Jeune föderal et Noel.
Pendant les autres jours de repos officiels, les ateliers peuvent Ätre ouverts de

io 1/i heures du matin ä 3 heures l'aprös-midi; en d4cembre, jusqu'4 8 heures.
La Societe des photographes de Zurich ne fut pas d'accord avec cet arrangement

et demanda au Grand Conseil que les ateliers fussent ouverts de 9 7a heures
4 2 heures le dimanche et, qu'en döcembre, les heures de travail ne fussent pas
limitees. C'est au peuple zurichois 4 trancher döfinitivement cette question.

A Bäle, la question du repos du dimanche fut röglee l'automne dernier.
On fixa les heures de travail de 10 1/2 heures du matin 4 1 beure du soir. En
decembre, liberty complete. Sur l'initiative de quelques photographes qui n'4taient
pas d'accord et qui adress4rent une petition au gouvernement, la loi fut changee.
On ddcida que le travail du dimanche commencerait 4 10 1/2 heures du matin et
se terminerait 4 volonte. Les apprentis, toutefois, ne pourront ätre occupös que
jusqu'4 1 heure. En decembre, liberty complete.

A cette occasion, nous avons le regret de dire que la Soci4t4 des photographes

de Bäle qui exista quelques ann^es sous la direction d'un coll4gue plein
des meilleures intentions, fut dissoute d4j4 auparavant. C'est au manque d'inte-
rät pour la cause commune — ce qui est, malheureusement, encore trop
frequent — qu'il faut attribuer cet echec. La loi sur le repos du dimanche, 4 Berne,
a egalement limits le temps de travail de 9 heures 4 1 heure, et, dans les mois
de novembre et decembre, de 9 h. 4 4 h. La plupart des collegues de 14-bas

protesterent contre cette mesure. Le Grand Conseil du canton de Vaud a
prepare, il y a cinq ans, une loi sur le repos du dimanche, loi qui fut appliquee 4

l'essai pendant une annee et rejet^e par le peuple 4 une faible majorite. Elle
autorisait le travail du dimanche de 10 4 2 heures. Les cantons de Neuchätel,
Lucerne, Thurgovie, St-Gall et autres ne poss4dent, 4 l'heure qu'il est, aucune
loi de ce genre. Si nous plaidons en faveur d'une certaine limitation du travail
le dimanche, c'est d'abord pour des raisons purement humanitaires. II nous
semble que le dimanche aussi, le photographe a droit 4 quelques heures de

repos qu'il puisse consacrer 4 sa famille. II va sans dire que nous envisageons
la fermeture des ateliers, les grands jours de fäte, comme obligatoire. Puis,
pour des raisons d'int<5rät, nous sommes partisans de la limitation du travail.
Ce qui dtait bon pour nous autrefois est devenu tout le contraire. La concurrence

d&oyale des ateliers en masse, les photographes 4 bons, qui travaillent 4
des prix dfirisoires et dont l'activit^ se concentre, en premiere ligne, sur les
dimanches et jours Wriös, se trouvera par 14 enrayäe.

Iis ne pourront plus, comme c'^tait le cas jusqu'4 present, ^ravailler jus-
qu'4 bien avant dans la soiree, c'est-4-dire faire des poses. Le travail sera plus
rdparti et les bons ateliers ne risqueront pas de perdre encore le reste d'une
partie de leur clientele. Nous savons, par exemple, que, dans un de ces fameux
ateliers, 4 Zurich, un jour de Yendredi-Saint, il y eut environ une centaine de

poses. Les dimanches qui leur am4nent de 70 4 100 poses sont ordinaires. La
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seule protection efficace contre cette Enorme concurrence, dont beaucoup ne
voient pas encore l'etendue, est une certaine limitation obligatoire du travail du
dimanche. Quand m£me les uns ou les autres se regimbent contre une teile loi,
töt ou tard eile nous sera donn^e par notre peuple. Dans bien des localites, le
travail du dimanche a ete dejä facility par le conge du samedi aprfes midi dans
Tindustrie dea machines que d'autres industries et manufactures ont imite.

Nous pourrons attendre longtemps encore une loi contre la concurrence
ddloyale et le colportage. Quand une question est tomb^e dans l'eau, c'est pour
un moment. Esperons qu'un jour oü l'autre, une loi suisse pour l'industrie nous
sera accordöe, loi qui sera demands par toutes les industries.

Question des apprentis.

Depuis bien des ann^es, nous avons prie nos membres de faire subir un
examen aux apprentis. Dans bien peu de cas seulement, on s'est conform^ k
nos exigences et ä nos röglements. Nous sommes bien aises d'etre döbarrass^s
de ce souci puisque dans difförents cantons, tels que Berne, Zurich, Bäle, et
d'autres encore, il y a maintenant des lois pour les apprentis et que cette question

est r^gularisöe par les autorites.
Le nombre des apprentis photographes a sensiblement diminue. Chaque

annle, les cours de l'ecole de photographes k Munich sont frequents par quelques

jeunes Suisses. De mfime, on rencontre toujours, au cours pour maitres
photographes, ä Munich, des collogues suisses. Comme il n'y a pas eu de
demandes en faveur d'un second cours pour maitres photographes, nous y avons
renoncd. Si toutefois un groupe de p irticipants se pr^sentait, nous prendrions,
sur leur initiative, la chose en consideration.

Exposition de Zurich.

Le compte rendu de l'exposition de photographies artistiques, organis^e A

l'occasion de notre assemble generale de igo5, k Zurich, a et6 elabore par la
commission speciale de cette exposition. M. le president de cette commission

vous en donnera lecture.

Exposition de Milan.

Suivant la decision prise ä la demifere assemble generale, son president
entra de suite en rapports avec le commissaire general suisse ä Milan, au sujet
de la question d'emplacement pour la section photographique k l'exposition.
Comme on le sait, la Suisse hesita longtemps avant de se declarer comme Etat
prenant une part officielle ä 1'Eposition, c'est pour cela que la nomination d'un
commissaire general eut lieu tard, si tard m£me que la Suisse, A cette exposition,

peut se vanter d'avoir eu le record du retard.
C'est parce que nous etions, pour ainsi dire, guides par la derni&re exposition

universelle de Paris, que nous nous sommes decides k nous occuper de
celle de Milan. Le Conseil federal avait alors elu M. Pricam comme organisa-
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teur pour la section photographique ä cette exposition et la Confederation avait
accorde de grandes facilites aux exposants. Cette fois-ci, ögalement, nous obtln-
mes des secours pecuniaires ; par contre, nous n'eümes par de commissaire
general pour les inscriptions, les renseignements. c'est-a-dire pour tout ce qui
concernait l'exposition. A plusieurs reprises, un appel chaleureux fut adressd

aux collegues. Un groupe d'exposants s'est annoncü. Gräce ä eux, notre
Photographie suisse est dignement representee ä Milan.

La Photographie etait groupee dans l'art decoratif de l'exposition, dans la
section des arts graphiques. Tout k coup arriva la nouvelle que la photographie
n'etait pas comprise lä-dedans et n'avait pas ete prevue ä cette exposition; mais,
corame il y avait un grand nombre d'incriptions, on arrangea une exposition
temporaire internationale de photographie, du i5 juin ä fin novembre. Gomme
le programme fut change de fond en comble et qu'il fallut attendre trds long-
temps un nouveau r^glement qui etait redige en italien, les exposants rest&rent
longtemps sans aucun renseignement en sorte qu'un echec de notre projet etait
ä craindre. Apres de longs et ennuyeux debats, la situation s'est un peu debrouil-
iee sans etre toutefois bien nette. Cette exposition nous a donne beaucoup de
travail et de fil ä retordre ; son organisation n'inspire pas une grande confiance

aux exposants, en sorte que nous nous demandons s'il vaudra la peine, k l'ave-
nir, de nous occuper de telles entreprises.

Questions de l'exposition.

Le Musee des Arts et de l'industrie de la ville de Zurich organise, dans les
salles du Mus^e destinecs ä cet usage, une exposition d'oeuvres artistiques de la
photographie. Cette exposition s'ouvrira le 7 octobre prochain et durera jusqu'au
18 novembre.

Cette exposition, ä laquelle un certain nombre des meilleurs photographes
de la Suisse, de l'Allemagne, de l'Angleterre, de la France, de l'Italie, de la
Belgique et de l'Autriche ont 6t6 invites 4 participer, doit, ä cötd des Oeuvres de
la photographie dans les dififörents genres, faire connaitre les procöd^s les plus
nouveaux et contribuer ainsi k former le goüt des professionnels et du public en
g&idral. Cette louable entreprise, qui promet de devenir tr£s interessante, ren-
dra de grands services ä notre art. Ce sera la premiere fois, depuis bien des

annees, que nous aurons une collection internationale des meilleurs travaux du
temps present. Nous sommes dgalement heureux de trouver en la personne de
M. Ie professeur J. de Praetere, un collaborateur tout d^voue ä notre art.
M. R. Ganz, en quality de membre de la Commission du Musöe, ainsi que le
president de notre Sociötd et M. Ruf, ont 6t6 dösignös pour les seances pröpa-
toires en vue de cette exposition. Votre Comity est d'avis qu'ä foccasion de
cette exposition, il y ait une assemble facultative en automne, ä Zurich, afin
de pouvoir visiter in corpore l'exposition.

Nous allons vous soumettre une proposition dans ce sens et nous esp^rons
obtenir votre consentement. Nous avons le plaisir de vous nommer ceux de nos
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collogues qui ont obtenu de hautes recompenses aux expositions Fannie dernier

e. M. le Dr Reiss, de Lausanne, obtint, k l'exposition universelle de Luttich,
le grand prix pour ses photographies scientifiques ; M. J. Brunner, k Zurich, et
0. Nikles, ä Interlaken, le diplöme d'honneur ; ensuite, M. H. Linck, de Win-
terthour, eut la medaille d'or, ire classe, k l'exposition de Photographie de
Gönes, en igo5, et M. F. Boissonnas, de Genfeve, dans la section speciale de
cette exposition, la medaille de bronze.

G'est toujours avec plaisir que nous signalons les succ&s de la Photographie
suisse ä 1'etranger.

A ce propos, nous devons vous dire que nous avons re§u, ces derniers
temps, un certain nombre d'invitations ä des expositions privies dont l'organi-
sation est loin d'etre honnöte. On ne demande möme pas l'envoi de portrait, ou

pour la forme seulement, et diverses recompenses sont offertes ä condition que
l'on verse une somme determinee, variant de 100 k 200 fr. Des renseignements
pris directement nous prouv£rent que, dans les endroits oü devaient avoir lieu
de telles expositions, les societes de photographic ainsi que les professionnels
n'en n'avaient m£me pas connaissance. II y a quelques ann^es dejä nous eümes
l'occasion de vous tenir en garde contre ces entreprises frauduleuses, et aujour.
d'hui de nouveau, nous devons protester önergiquement contre ce procede hon-
teux. Les photographes professionnels devraient avoir pour principe de ne par-
ticiper qu'aux expositions ä l'organisation desquelles des photographes ou des

societes de photographes prennent part. Ensuite nous vous ferons observer que
Farticle 22 du Code federal, du 26 septembre 1890, est ainsi con^u: « Geluiqui
annonce des recompenses doit en indiquer la date, la nature et l'exposition ».
Nous sommes toujours disposes & vous procurer tous les renseignements sur les

expositions, soit par l'entremise des consulats, soit par celle des societes de pho-
thographes.

En r^ponse ä un appel en faveur du fonds de constructions d'un nouveau
bätiment pour l'ecole photographique de Munich, notre association peut remet-
tre au Comite de la Society des photographes de l'Allemagne du Sud, la somme
de 100 francs, plus une somme de 275 francs provenant de divers autres dona-
teurs.

Notre Societe suisse de photographie etait representee au Congrfes international

de photographie, ä Liege, par notre deiegue, M. le Dr Reiss, de Lausanne,
qui fut aussi nomme du nouveau Comite de FUnion internationale de photographie.

Le prochain Congres international aura lieu en Suisse en 1910, et nous
aurons l'honneur d'avoir parmi nous des hötes distingues.

M. le Dr Reiss fut ügalement notre deiegue au 5oe jubile de la Societe
franchise de photographie, ä Paris; c'est lui qui fut charge de transmettre k
cette Societe nos sinc^res felicitations k l'occasion de cette fete.

La mort nous a ravi de nouveau, cette annee, un de nos membres les plus
fideies, notre ami, Arnold Wicky, qui fut un des membres fondateurs de la
Societe. De 1896 ä 1904, il rendit constamment de precieux services au Comite;
c'est pourquoi il fut nomme membre honoraire ä Fassemblee generale, k Lau-
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sanne. Notre association perd en lui un puissant soutien. II ^lait toujours ä la
breche des que les int^r&ts de notre SocWtö ötaient en jeu. Tous sentent, avec

nous, que nous avons perdu en lui un ami dövou£. La döpouille mortelle fut
transports ä Zurich, oü eile fut incinSS le 19 mars.

Un de ses amis de jeunesse, M. le colonel Kindler, parla, prös du cercueil,
au nom des amis du dSunt, et votre president lui adressa le dernier adieu an
nom des collogues affligS. Tous ceux qui accompagnaient ce fiddle ami dans

son dernier voyage s'assocterent de cceur ä ces paroles.
Afin d'honorer la memoire du eher döfunt, j'invite l'assistance ä se lever.
Dans le courant de 1'annS, nous avons admis comme nouveaux membres :

MM. F. Lüthy, phot., ä Feldi (St-Gall) ; A. Fiebig, phot., Zurich ; L. Gevaert
& Cie, Vieux-Dieu-les-Anvers ; F. iEschbacher, phot., Ölten; F. Fastadin, phot.,
Rheineck ; A. Eissner, de la maison Dr Finckh et Eissner, Bäle ; J. Schmidt-
Gysin, phot., Zurich; W. Steigmeier, fabrique de passe-partouts ä Bienne ; en
sorte que le nombre actuel des membres est de i48.

Comme nous n'avons pas fait de propagande en vue de gagner de nouveaux
membres, nous vous prions de t&cher de trouver parmi vos collogues, des per-
sonnes qualifies qui pourraient entrer dans notre SociSA Messieurs les coll&gues
peuvent bien prendre cette peine afin de prouver leur intSGt ä l'association. II
semble que tout bon professionnel devrait entrer dans une organisation qui,
depuis des annSs, s'efforce de döfendre ses intSöts.

Yotre Comitö, qui a rempli ses fonetions pendant deux ans, est persuade
d'avoir, dans tous les domaines, veillö aux intS6ts de la SociS^. Si, dans quelques

cas spdeiaux, nous n'avons pas obtenu de plus grands rösultats, c'est parce
que nous nous trouvions en face d'obstacles insurmontables. Les circonstances
ideales resteront toujours un beau r&ve, car notre vocation est trop humaine

pour que nous osions espSer surmonter un jour, les difficult^ contre lesquelles
nous avons eu 4 lutter.

Winterthour, juin 1906.

Le President, Hermann LINCK.

Concours permanent d'illustration pour la Revue*

Pour repondre au desir d'un certain nombre de nos lecteurs et
pour leur permettre de faire connaitre leurs oeuvres, nous ouvrons
des ce jour, entre eux, un concours permanent d'illustration. Les
epreuves jugees les meilleures paraitront dans la Revue.

La Redaction.
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